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ARTICLE 17

I. – À l’alinéa 2, substituer à la première occurrence des mots :

« l’aide à mourir »

les mots :

« euthanasie et du suicide assisté ».

II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 2, substituer à la seconde occurrence des mots :

« l’aide à mourir »

les mots :

« euthanasie et du suicide assisté ».

III. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer à la première occurrence des mots :

« l’aide à mourir »

les mots :

« euthanasie et le suicide assisté ».
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IV. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer à la deuxième occurrence des mots :

« l’aide à mourir »

les mots :

« euthanasie et le suicide assisté ».

V. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer à la dernière occurrence des mots :

« l’aide à mourir »

les mots :

« euthanasie et le suicide assisté ».

VI. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer à la première occurrence des mots :

« l’aide à mourir »

les mots :

« euthanasie et au suicide assisté ».

VII. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer à la seconde occurrence des mots :

« l’aide à mourir »

les mots :

« euthanasie et au suicide assisté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expression « aide à mourir » constitue un euphémisme volontairement ambigu, de nature à 
infantiliser le débat public et à induire en erreur nos concitoyens.

Il appartient au législateur de nommer clairement les actes qu’il entend autoriser, afin d’assumer 
son intention, de prévenir les dérives d’interprétation et de garantir l’intelligibilité de la loi ainsi que 
la sécurité juridique des dispositifs.


